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Quand nous jetons un œil sur les chaussures rangées 
devant de nombreuses classes d’école en Suisse, nous 
remarquons une grande différence de pointures: de 
toutes petites chaussures avoisinent avec des plus 
grandes. Ce constat n’est que le reflet de ce qui se passe 
dans une classe de primaire. La tendance va claire-
ment vers un mélange des classes d’âges et des niveaux. 
Au lieu d’enseigner aux enfants regroupés selon leur 

âge, aujourd’hui, dans une même classe se côtoient les enfants de maternelle 
et ceux de 1P à 2P. L’objectif de cette réforme est de permettre à l’enfant d’avan-
cer à sa vitesse et d’acquérir au contact des plus jeunes et de ses aînés des com-
pétences sociales. Ces changements qui sautent aux yeux sont en fait bien 
plus profonds et font partie d’une stratégie: faire entrer les écoles primaires 
dans un modèle pédagogique qui bouleversera profondément sa perception. 
Au lieu de transmettre simplement des connaissances, l’école souhaite ensei-
gner en parallèle des stratégies d’apprentissage permettant à l’élève de navi-
guer en toute sécurité à travers la jungle du savoir.

Il y en a qui redoutent de tels changements pensant que la ressource «for-
mation», essentielle pour la Suisse, pourrait perdre de son importance. Un 
fait est certain: les montants investis par la Suisse dans la formation sont 
considérables. La Confédération ainsi que les cantons et les communes 
consacrent tous les ans de l’ordre de CHF 37 milliards à l’éducation, un bud-
get qui est au cœur de tous les débats. Et pourtant c’est l’arbre qui cache la fo-
rêt. Par rapport au produit intérieur brut élevé de la Suisse, le budget dédié à 
l’éducation est très moyen. La Suisse se place seulement au rang 23 du classe-
ment, à savoir dans la moyenne des pays industrialisés.  

Le débat mené sur l’école primaire du futur suit souvent les règles conven-
tionnelles et engendre des effets qui ne sont ni prévus, ni voulus: comme le 
souligne notre auteure Mireille Guggenbühler, les hommes sont minoritaires 
au sein des écoles primaires car ils considèrent les salaires trop peu attractifs. 
Ce sont majoritairement des femmes qui prennent les enfants en charge; sans 
elles, l’enseignement serait voué à l’échec. Et pourtant, en l’absence d’hommes, 
les enfants manquent d’un modèle qui se conjugue au masculin. C’est un cri-
tère à prendre en compte pour la qualité de l’école.

Et enfin, un sujet qui me tient à cœur: après des mois passés au poste de 
directeur par intérim de la «Revue Suisse», j’assumerai désormais la fonction 
de son rédacteur en chef. Dans cette fonction, je serai responsable de la  Revue 
et contribuerai à sa conception et son évolution future – soutenu par une 
équipe exceptionnelle. J’espère que la «Revue» réussira, également à l’avenir, 
à refléter de manière cohérente et véridique ce qui préoccupe la Suisse et la 
caractérise. Pour ce faire, nous faisons appel à nos lectrices et lecteurs et leur 
avis. À une époque où les médias sont en pleine effervescence, la «Revue» sou-
haite avant tout rester: honnête et fiable.  MARC LETTAU, RÉDACTEUR EN CHEF
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Le tourisme contribue à une croissance  
de l’événementiel dans les montagnes suisses

Merci pour le magnifique article sur l’évolution 
touristique en Suisse et la discussion menée de-
puis des générations sur le bien-fondé de ce dé-
veloppement ou son non-sens. Je suis moi-même 
originaire d’une région du canton des Grisons, 
réputée pour son tourisme et je connais le pro-
blème. Le tourisme génère des milliers de postes, 
sans cette activité, les Alpes seraient un lieu dé-

sert, peu exploité sans offrir le moindre avenir aux jeunes. En 
tant qu’alpiniste, je peux calmer les esprits. Si je me tiens sur le 
sommet d’une montagne et que mes yeux font un tour complet 
des paysages, je peux vous dire que nombreuses sont les mon-
tagnes qu’aucun pas n’a foulées.  
 RETO DERUNGS, HIGUEY, RÉPUBLIQUE DOMINICAINE

Je me rends compte que le commerce se répand dans chaque par-
celle vierge de ce monde. Tout ce que je sais, je le dois à mon sé-
jour à Interlaken et à mes randonnées dans l’Oberland bernois.

Mon père est né à Berne et mon épouse et moi, avons quitté 
l’État de Washington pour nous rendre pour la première fois 
en Suisse. Je me suis même fait une entaille dans le pouce avec 
un couteau Victorinox le jour précédant mon 60e anniversaire. 
Il me semblait opportun de laisser un peu de sang sur la terre 
de mes ancêtres.

Nous nous sommes rendus à Mürren dans une télécabine, 
sous un ciel azur. En marchant vers Gimmelwald, les vues sai-
sissantes de l’Eiger, le Mönch et la Jungfrau nous ont fascinés. 
Nous avons fait la connaissance d’un Suisse qui, lui aussi, fêtait 
son anniversaire. Il faisait cette randonnée tous les ans. Cer-
taines personnes n’ont pas eu l’occasion de vivre dans la Suisse 
d’hier, et certaines autres, comme moi, sont fascinées au-
jourd’hui par ce pays. Si nous nourrissons une vision inspirée, 
autre que celle de soutirer l’argent des touristes, alors peut-être 
que le changement ne détruira pas la Suisse de demain. Avan-
çons avec sensibilité. Il n’y a pas de retour en arrière possible.   
 TREVOR GLOOR, WASHINGTON, ÉTATS-UNIS

Je n’ai pas l’intention d’accuser le tourisme de tous les maux 
mais de pointer du doigt ce qui est encore supportable et ce qui 
dépasse les limites. Il s’agit, bien évidemment, d’un point de 
vue tout subjectif. Ce qui me préoccupe est de savoir de quel 
droit le capital investisseur ou celui qui souhaite maximiser 
ses profits, qu’ils soient Suisses ou étrangers, peut mettre la 
main sur les paysages, montagnes, lacs, mers et villes avec les 
conséquences que nous connaissons. Le prix des terrains, de 
l’immobilier, les loyers et frais d’hébergement grimpent sans 
cesse, les autochtones sont chassés. Nous, les Suisses, fiers de 
notre pouvoir d’achat, quittons nos montagnes envahies par les 
hordes de touristes pour d’autres cieux: les Andes, le Népal...    

Je pense qu’il faut arrêter de sacrifier à une croissance dé-
bridée le bien-être de la nature et des hommes. Il ne suffit 
pas d’acheter au supermarché des produits bio ou régio-
naux. Il est temps de regarder nos agissements d’un œil cri-
tique, à commencer par le Rigi, ce lieu d’excursions prisé.   
 HANS REICHERT, FRANCFORT SUR LE MAIN, ALLEMAGNE

Magdalena Martullo-Blocher dans  
les pas démesurés de son père

Est-elle comme son père, criant contre 
l’Europe, mais mangeant dans l’as-
siette européenne sans scrupule dans 
le plus pur style «faites comme je dis, 
mais pas comme je fais».  
 MICHEL PIGUET, COMMENTAIRE EN LIGNE

Échelles pour chats: une passerelle discrète  
pour les chats helvétiques

Bonjour, désolée, mais je ne suis pas d’accord 
avec votre phrase: «Les chats pourraient sans 
doute vivre au quotidien sans ces aides.» Les 
chats ont besoin de liberté et, suivant l’étage où 
se trouve l’appartement de leurs maîtres, ils ne 
peuvent pas aller à l’extérieur comme bon leur 
semble. On voit trop souvent des cas de chats qui 
ont sauté dans le vide et sont soit morts soit re-

trouvés estropiés. En plus, ces «escaliers» sont un terrain de 
jeux idéal et leur santé est ainsi améliorée, car ils bougent, 
contrairement aux chats continuellement enfermés. Je 
trouve cette initiative excellente et je vais sans tarder fabri-
quer une «échelle de poules» pour mon chat.
 LILIANE ENJOLRAS, LE GRAU DU ROI, FRANCE

Je vous remercie pour le joli article sur les échelles pour 
chats. Lors de mon dernier séjour en Suisse, j’ai effective-
ment remarqué les nombreux escaliers à l’attention des 
chats. C’est cependant grâce à la «Revue» que je réalise à quel 
point ces constructions sont typiquement suisses. C’est 
l’amour des bêtes mué en infrastructure. Il y en a qui consi-
dèrent cette initiative de drôle d’idée, pour moi elle est ma-
gnifiquement insolite.  HELEN MEIER, AUSTRALIEN
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Ce projet de 
Chêne-Bourgeries, 
commune du canton 
de Genève, est consi-
déré comme exem-
plaire, les façades en 
bois rappellent une 
architecture campa-
gnarde.

STÉPHANE HERZOG

Construire en ville et à proximité de 
celle-ci, partout où des espaces 
peuvent être exploités, pour freiner le 
mitage du territoire qui ronge 
1,2 mètre carré de terrain agricole par 
seconde ; mais aussi, réduire les zones 
constructibles trop étendues. Tel est le 
concept qu’ont accepté les Suisses en 
soutenant la nouvelle loi sur l’aména-
gement (LAT), entrée en vigueur en 
mai 2014. Dans un pays où les instru-
ments légaux permettant de délimiter 
les zones agricoles des zones à 
construire ont été mis en place tardi-

La Suisse accepte la densité urbaine, mais à contrecœur
La révision de la loi sur l’aménagement du territoire a mis un coup de frein au mitage en forçant les collectivités à densifier les 
zones bâties. L’application de cette politique ne va pas sans oppositions. 

vement, soit à la fin des années 
soixante, la nouvelle loi dresse de 
 véritables barrières contre une 
consommation exponentielle des 
terres. «La LAT a introduit un mora-
toire de cinq ans interdisant aux com-
munes de délimiter de nouvelles zones 
à bâtir à moins de les compenser en 
zone agricole, avec obligation pour les 
cantons de présenter à la Confédéra-
tion un plan directeur dans ce délai. Ce 
frein aura des effets», indique Christa 
Perregaux DuPasquier, vice-directrice 
de l’association pour l’aménagement 
du territoire, devenue Espace Suisse. 

Entre 1985 et 2009, les surfaces d’ha-
bitat et d’infrastructures ont crû de 
23,4 % sur un territoire où cette em-
prise s’élève à 7,5 %. Ce processus a 
surtout touché les ceintures d’agglo-
mération et les régions métropoli-
taines. La Suisse est-elle dense? «C’est 
difficile à dire, relativise l’urbaniste 
et architecte Jérôme Chenal, qui di-
rige la Communauté d’études pour 
l’aménagement du territoire (CEAT) 
de l’École polytechnique fédérale de 
Lausanne. Il juge qu’un voyage sur le 
Plateau démontre une densité qui 
reste acceptable et que le potentiel de 
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densification reste important en 
Suisse, notamment dans les ville à 
densité basse.»

Des logements? Oui, mais pas 
chez moi 

Née en 1943 pour protéger les es-
paces naturels, l’association Espace 
Suisse a reçu un mandat de la Confé-
dération pour accompagner les com-
munes et cantons dans l’application 
des mesures de densification ur-
baine induites par la LAT. Et les be-
soins sont grands, car si l’idée de sau-
vegarder les espaces agricoles et 
naturels est acceptée par les Suisses, 
le concept de densification effraie. 
Un exemple récent? Celui d’un pro-
jet de 268 logements dans la com-
mune genevoise de Chêne-Bougeries. 
Celui-ci a été refusé en mars par voie 
de référendum contre l’avis de la 
commune et du canton, malgré une 
densité modérée – soit un indice 
d’utilisation du sol de 0,9 (voir enca-
dré). Refuser des logements pour 
protéger une surface maraîchère, 
dans un canton qui manque cruelle-
ment d’appartements? La réaction 
peut sembler égoïste. «On ne peut pas 

en vouloir aux habitants de cette 
commune, dit Jérôme Chenal. Les 
gens ont estimé que ce projet allait 
bouleverser leur quartier, où ils se 
trouvent bien.»  

Pourtant, le réflexe «Not in my 
backyard» n’est pas la règle, puisque 
dans le même temps, les Genevois ont 
accepté en votation communale deux 
projets totalisant 600 logements: l’un 
dans la commune suburbaine de 
Bernex, l’autre, au cœur du quartier 
urbain du Petit-Saconnex. Ce vote ré-
pond à un autre désir des Suisses, ce-
lui «d’être proches de leur travail et de 
disposer de services de proximité», re-
lève le directeur du CEAT.

«La Suisse reste un pays  
anti-urbain»

Ce mouvement de défiance face à la 
ville serait un réflexe ancré chez les 
Suisses, dont le pays «reste anti-urbain, 
et où domine l’idéal d’une villa et de la 
nature», commente Nicolas Bassand, 
chargé de cours en filière architecture 
à la Haute École du paysage, d’ingénie-
rie et d’architecture de Genève 
 (HEPIA). Or la demande d’espace est en 
hausse, rappelle la vice-directrice 

Créer de la densité en zone villa, en jouant  
sur la culture pavillonnaire

À Genève, la zone 5 – dédiée aux villas – représente presque la moitié de 
la zone à bâtir du canton, mais elle n’accueille qu’un peu plus d’un habi-
tant sur dix. Problème, la construction de logements plus denses dans 
ces lieux se heurte à de fortes oppositions. C’est que l’idée même de la 
densification charrie des notions négatives, liées par exemple à la délin-
quance, ou à la notion d’un habitat standardisé.   

Pourtant, les temps changent, estime Nicolas Bassand. «Une partie 
des gens est revenue du modèle villa-thuyas-tondeuses. Par ailleurs, la 
pression économique fera peut-être que des propriétaires de villas accep-
teront des projets de logements dans ces zones, pour autant qu’ils soient 
conçus avec soin et sur un mode qui associe propriétaires et maître 
d’œuvre.»

L’architecte cite l’exemple de bâtiments construits en bord de zone 
villas qui ont réussi à plus que doubler la densité – passant d’un indice 
d’utilisation du sol de 0.3 à 0.8 – «en intégrant des codes culturels de la 
zone pavillonnaire». Nicolas Bassand cite l’ensemble Brüggliäcker, à 
Schwamendingen (ZH) et celui de la route Jean-Jacques Rigaud, à 
Chêne-Bougeries (GE). «À Zurich, les pignons du bâtiment (ordonnés en 
quinconce: ndlr) sont semblables en taille aux villas qui se trouvent juste 
à côté. Ce n’est plus une cage à lapins, mais c’est plus dense. Les archi-
tectes ont joué sur l’ambiance du jardin, grâce à une sorte de bricolage 
érudit. À Genève, le projet, avec ses toits à deux pans et sa façade en bois, 
fait écho à une architecture campagnarde.»

Ce spécialiste a  consacré son doctorat à la question de la «profon-
deur» du bâti. Cette façon compacte de bâtir, issue de certaines construc-
tions du Moyen Âge, a été abandonnée au 20e siècle, aboutissant à des 
barres d’immeubles fins et espacés, répondant à des préoccupations hy-
giénistes de l’urbanisme. Cette profondeur a fait son retour au tournant de 
ce siècle en Suisse, avec des bâtiments plus denses et larges. Le chargé 
de cours auprès de la HEPIA cite comme exemple un immeuble de la 
Schürliweg, à Affoltern (ZH), épais de 38 mètres, ou cette barre de 
19 mètres de profondeur, élevée dans le quartier du Hardturm à 
 Zurich-West, qui intègre des appartements communautaires de 13 pièces.

d’Espace Suisse. «D’une part, la popu-
lation augmente, de l’autre, les grands 
ménages diminuent. En 1930, la moi-
tié d’entre eux comptaient cinq per-
sonnes ou plus, alors qu’aujourd’hui 
deux tiers comptent de une à deux 
personnes. Par ailleurs, la mobilité ex-
plose, avalant du terrain en infrastruc-
tures, en raison notamment du temps 
consacré aux loisirs, qui a doublé entre 

Le lotissement Brüggliäcker situé dans l’arrondissement de Schwamendingen et conçu par une coo-
pérative de construction et d’habitation, avoisine un quartier traditionnel de maisons individuelles
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Du béton et des hommes par mètres 
carrés: les calculs de densité
Les mesures de la densité peuvent diverger selon 
les cantons, qui vont par exemple inclure ou non 
parties du sous-sol dans les surfaces de réfé-
rence, dit Nicolas Bassand. Plusieurs indices sont 
utilisés par les architectes, parmi lesquels, l’in-
dice d’utilisation du sol (IUS), qui calcule la sur-
face brute de plancher par rapport à la parcelle. 
La densité (IUS) d’un gratte-ciel peut être de 15, 
offrant 30 000 mètres carrés de plancher sur une 
parcelle de 2000 mètres carrés. Si l’IUS d’une vil-
la est de 0.3, les 1000 mètres carrés de terrain 
dégageront 300 mètres carrés de plancher.

Autres indices de densité, ceux liés à la pré-
sence humaine par hectare ou kilomètre carré. La 
Ville de Genève est la commune la plus dense de 
Suisse (avec 12 800 habitants au kilomètre carré, 
contre 4500 à Zurich). 

«La densité est une notion comptable, com-
mente Jérôme Chenal, qui prône une approche 
scientifique de cette question, capable d’indi-
quer si oui on non la densification représente la 
meilleure solution dans un espace donné. Par 
exemple, dit-il, des immeubles hauts et rappro-
chés ne sont pas optimaux pour capter de 
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Le projet concerne 
des logements pour 
environ 7000 per-
sonnes et la création 
de 4000 postes dans 
le quartier Plaines-
du-Loup à Lausanne. 
En tant que proprié-
taire des terrains, la 
commune est ga-
rante d’une qualité 
haut de gamme et 
d’une politique des 
prix raisonnable. 

1984 et l’an 2000, avec 60 % du temps 
de déplacement lié à ces activités. Le 
standing de vie qui a augmenté», ana-
lyse-t-elle. Il faudra donc densifier, 
mais tout en conservant de la qualité 
de vie. 

Les coopératives d’habitation: des 
logements accessibles au centre 

Pour Nicolas Bassand, ce seraient les 
coopératives d’habitation qui repré-
senteraient le meilleur moyen pour 
réaliser un habitat proche du centre 
et accessible à différents types de re-
venus. Il cite l’écoquartier des 
Plaines-du-Loup, à Lausanne, zone 
périurbaine prévue pour accueillir 
11 000 habitants, et qui intégrera des 
coopératives. Cependant, le système 
de la coopérative, très en vogue en 
Suisse alémanique, nécessite que les 
collectivités publiques maîtrisent le 
foncier. «Aux Plaines-du-Loup, la 
commune de Lausanne, qui possède 
le sol, fait de la qualité, mais si on se 
trouve sur du terrain en mains pri-
vées, c’est très différent», dit Jérôme 
Chenal. L’architecte et urbaniste 
prend comme exemple le projet ge-
nevois Praille-Acacias-Vernets (PAV), 
qui vise à réaliser 12 000 logements 
et 6000 places de travail. Cette zone 
en mains publiques, mise à disposi-
tion à des entreprises sur un très long 
terme, aiguise l’appétit des promo-
teurs immobiliers, lesquels visent à 
obtenir le meilleur ratio possible de 
logements réalisables en propriété 
par étages. 

Le risque que la densité urbaine 
gentrifie les centres 

En fait, les collectivités publiques ont 
déjà bâti la ville en ville par le passé. 
C’est ce qui s’est passé à Genève dans 
les années 1960 avec les barres loca-
tives des frères Honegger, élevées 
dans le quartier de la Jonction. «À 
Lausanne, la Municipalité dit qu’elle 
n’a pas les moyens, alors qu’en fait, la 

location de logements permettrait de 
dégager une plus-value foncière qui 
pourrait être redistribuée», juge 
 Jérôme Chenal. En revanche, l’État 
développe des transports publics ef-
ficients. «Les collectivités fournissent 
les infrastructures, qui profitent au 
privé à travers l’augmentation de l’at-
tractivité des logements situés à 
proximité des gares», juge le directeur 
du CEAT, citant par exemple le futur 
M3 de Lausanne. 

À Genève, une valse entre besoin aigu de logements et peur du béton
Construire partout où c’est possible, ou étouffer 
sous un trafic intense et ne pas réussir à loger 
ses propres habitants. Telle est en résumé la 
situation vécue par Genève, dont le mot d’ordre 
s’aligne à celui de la LAT: densifier!

Objectif? Bâtir 2500 logements chaque 
année jusqu’en 2030 pour loger 100 000 
personnes. Il s’agit de rattraper le retard dans 
un canton qui crée de l’emploi et attire de 
nouveaux travailleurs, tout en exportant une 
partie de ses forces vives hors de ses frontières. 
Ce message de «bon sens», le ministre des 
Constructions, le Vert Antonio Hodgers, le porte 
urbi et orbi, se voyant accuser de vouloir 
bétonner à tout prix. 

L’architecte-urbaniste Jérôme Chenal estime 
que «Genève n’a pas le choix. Si elle veut 
accueillir ses travailleurs, elle devra trouver les 
moyens de toucher à sa zone agricole, car le 
développement de la zone villa est trop difficile 
à mener et prendra 50 ans.» Problème, les 
«bonnes terres», dites zones d’assolement, sont 
protégées par la Confédération et Genève arrive 
à la fin de son stock. «Ces remarques ont été 
entendues à Berne, qui étudie cette question», 
indique  Christa Perregaux DuPasquier. Non 
sans émettre des réserves. «Si on touche aux 
zones d’assolement, le risque est d’ouvrir la 
boîte de Pandore et de voir plusieurs cantons 
demander des dérogations.» 

Le chercheur pointe ici la gentrifica-
tion, qui serait l’un des risques ma-
jeurs liés à la densification des villes. 
«L’État doit intervenir pour construire 
des logements d’utilité publique», dit 
Christa Perregaux DuPasquier.
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de l’accident et après. Chauve comme il est, personne ne le 
reconnaît. Il peut ainsi faire ses recherches incognito. Peu 
à peu, des détails lui reviennent à la mémoire. Ses re-
cherches le mènent en Afrique, à Zurich et à Berlin. Les ren-
contres avec son ancienne amante et une fonctionnaire de 
la RDA qui lui inspire un amour fou et tout particulière-
ment avec les personnes liées à l’accident de l’époque, lui 
révèlent progressivement ce qui s’est passé cette nuit-là. Un 
deuxième retour est également voué à l’échec. À la troi-
sième tentative, il réussit à parler 
à son père qui est devenu dément 
mais réussit à lui communiquer la 
connaissance essentielle: «Tout 
n’est que rêve et pourtant vrai. 
L’essence de l’être humain est son 
aveuglement.»

De retour au bercail, Heinrich 
retrouve également l’amour de sa 
vie. Sur les lieux de l’accident, la 
voiture réparée l’attend, au volant 
un chat qui, un joint vissé au coin 
des lèvres, part à toute allure avec 
Heinrich: «Passez de l’autre côté, 
Monsieur, de la mort à la vie!» Le 
livre dont la richesse ne peut 
qu’être esquissée ici, montre un 
nouveau Hürlimann pour qui ce 
n’est plus la mort mais son dépas-
sement qui devient essentiel. Un 
écrivain dont Martin Walser disait 
déjà en 1995 qu’il alliait: «Gravité 
et élan.»   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHARLES LINSMAYER EST SPÉCIALISTE  

EN LITTÉRATURE ET JOURNALISTE À ZURICH

CHARLES LINSMAYER

En 1974, l’année où son père, Hans Hürlimann, rejoint le 
Conseil fédéral, son fils, alors âgé de 24 ans, arrive à Ber-
lin et découvre après des années passées comme élève au 
monastère d’Einsiedeln et comme étudiant à Zurich un 
monde insoupçonné, radicalement différent: «Il est indé-
niable qu’un drapeau de liberté flottait au vent. La ‹décen-
nie rouge› n’avait pas encore laissé la place aux années de 
plomb.» Il devait rester dix ans dans la ville coupée en 
deux. Il arrête ses études et se rend bientôt à l’évidence 
que seule l’écriture lui procure l’oxygène nécessaire pour 
vivre; pour respirer «à travers les mots.» L’art ne prendra 
une dimension existentielle pour lui que lorsque, en 1980, 
son frère cadet décède suite à un cancer. La mort et le ca-
ractère éphémère de la vie s’imposent à lui. C’est ainsi qu’il 
écrit la pièce de théâtre «Grand-père et demi-frère», qu’il 
envoie à Egon Ammann, représentant des éditions 
 Suhrkamp à Zurich. Amman lui rend alors visite à Berlin 
et lui suggère: «Oubliez le théâtre, faites de la prose, nous 
la publierons.» 

Peu de temps après, le Berliner Theater souhaite mon-
ter la pièce. Et quand, en 1981, la pièce est présentée pour 
la première fois au public zurichois, son premier roman 
«La Tessinoise» est disponible en librairie. Ammann s’est 
en fait rendu une deuxième fois à Berlin et au «Litfin», un 
bar près du mur, Hürlimann et lui décident de fonder les 
Éditions Ammann qui éditeront par la suite non seule-
ment «La Tessinoise» mais également «Le pavillon du jar-
din», «Mademoiselle Stark», «Le gros chat», «Quarante 
roses» et les nouvelles. En 1984, il retourne en Suisse et de-
vait mettre 34 ans à transformer en mots ce retour. Dans 
son roman «Heimkehr» (retour au pays), il se révèle comme 
virtuose de l’esthétique de la distanciation, un élément 
théâtral qui fait que cette œuvre telle une odyssée monte 
crescendo.

Un retour en trois actes

Heinrich Übel, fils de fabricant de pièces en caoutchouc, a 
passé dix-huit ans comme éternel étudiant, loin de chez 
lui. Quand il rentre à la maison sur demande de son père, 
il est gravement blessé dans un accident de voiture qui sur-
vient en contrebas de l’usine paternelle. Défiguré par une 
blessure à la tête, il revient à lui dans un hôtel sicilien. Il es-
saie désespérément de comprendre ce qui s’est passé lors 

Le drapeau de la liberté flotte dans la ville  
de Berlin alors coupée en deux
Durant ses dix premières années passées à Berlin, Thomas Hürlimann est devenu écrivain.

«Par une nuit de brouillard, je 
fourre tous mes classeurs, tous 
mes brouillons et fiches qui me 
servent d’aide-mémoire dans les 
conteneurs poubelles, me prépare 
le lendemain matin une tasse de 
café soluble en chauffant l’eau au 
thermoplongeur et écris les 
premiers mots de ce que sera le 
récit de mon existence passée, 
résumé en une page. Je m’inter-
romps, de la cour montent des 
bruits d’objets qui s’entrechoquent, 
déplacés par les éboueurs qui 
entament leur tournée, et déjà, je 
suis en bas, bloque l’accès aux 
poubelles de mes bras et crie «Ne 
touchez pas! Ce ne sont pas des 
déchets, c’est ma vie!» 
(Extrait de «Heimkehr»,  
S. Fischer, Francfort 2018)

BIBLIOGRAPHIE: «Heimkehr» a été éditée 
par les éditions S. Fischer, Francfort sur le 
Main, qui possède également les droits sur 
les autres livres de Hürlimann. 
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MARC LETTAU

Il y a des fleurs, des fleurs, des fleurs 
partout dans la salle de séjour de Rita 
Soltermann, la presque octogénaire 
de Niederönz (BE)... et 350 petits co-
chons en porcelaine qui font sourire le 
visiteur mais rappellent à Rita Solter-
mann sa jeunesse qui était tout autre 
que rose. À l’âge de six ans, Rita Solter-
mann fut placée dans une famille de 
fermiers de montagne sans enfants. 
Rita était alors le quatorzième enfant 
placé de suite dans cette famille – une 
main-d’œuvre gratuite qui peinait sur 
les pentes abruptes de cette ferme iso-
lée de montagne.

Il fallait se lever à 6h, nourrir 
d’abord les poules et ensuite les co-
chons. Ses vêtements restaient impré-
gnés des odeurs de l’étable quand elle 
se hâtait à rejoindre l’école sans possi-
bilité de pouvoir auparavant faire sa 
toilette. Rita Soltermann l’admet sans 
ambages: «Je puais.» Une fois l’école fi-
nie, il fallait se changer et retourner 
travailler. Faire ses devoirs un jour de 
semaine était impensable, donc rien 
d’étonnant que ses résultats scolaires 
laissaient à désirer et ne lui permet-
taient pas de suivre un quelconque ap-
prentissage. Dès le départ, ses cartes 
étaient faussées: «Si tu débutes comme 
ça, tu restes toute ta vie bouche-trou. 
On reste un être de seconde zone.»

À dos de cochon

Nourrir les cochons était un moment 
privilégié dans la vie de l’enfant. Elle ai-
mait bien les cochons, devenus ses com-
pagnons de peine qui lui procurent des 
rares moments de bonheur: «Parfois, je 
montais à dos d’une truie et quittais la 

Malgré une «réparation», tout n’est pas réglé
Enfant, Rita Soltermann fut placée dans une ferme de la vallée d’Emmental. Dès cet instant, elle devint un être humain  
de seconde zone. Les mesures prises au niveau national pour réparer la souffrance subie, lui semblent justifiées ce qui  
ne veut pas dire que les cicatrices qui subsistent de cette époque disparaissent pour autant. 

Rita Soltermann,  
ancienne déplacée, 
parmi toutes ses 
fleurs: «Ce qui fait 
le plus mal est de ne 
pas avoir ressenti 
d’amour.»  
Photos: Danielle Liniger

porcherie.» À l’école, on l’appelait la «Söi-
rittere» – Rita, la dompteuse de cochons. 

Rita Soltermann est l’une des mil-
liers de victimes des mesures de coerci-
tion prises par l’État. Son destin est ty-
pique de celui des enfants auxquels 
l’administration a volé la jeunesse – et 
ceci à des fins d’assistance. Les enfants 
issus de familles défavorisées étaient 
placés, d’autres étaient détenus dans des 
centres ou proposés à l’adoption. Les en-
fants des communautés yéniches ont été 

enlevés à leurs familles sous le prétexte 
de leur assurer un avenir convenable. 
D’autres ont été castrés ou stérilisés sur 
demande de l’État. Depuis des années, 
les débats sont vifs en Suisse au sujet de 
la réparation et réhabilitation des per-
sonnes lésées durant ce sombre chapitre 
de l’histoire suisse qui a pris fin en 1981. 

Le Conseil fédéral et le Parlement 
ont fait un grand pas en avant en s’at-
telant à un travail de mémoire en 
concertation étroite avec les victimes 
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qui bénéficieront d’un montant de so-
lidarité de CHF 25 000. Ils sont plus de 
9000 victimes, pour la plupart âgées, 
qui ont déposé une demande (voir éga-
lement la «Revue» 4/2018). Rita Solter-
mann est l’une d’elles. 

Est-ce que ce geste changera le re-
gard que l’on jette sur son propre des-
tin? Ce n’est pas si simple, pense Rita 
Soltermann. Il est certes très impor-
tant que l’injustice subie soit reconnue 
comme telle mais en fin de compte, il 
ne pourra pas y avoir de véritable ré-
paration. «Le fait, étant enfant, de ne 
pas avoir ressenti d’amour, de ne ja-
mais avoir été serré dans les bras de 
ses parents, est une expérience irré-
versible.» Elle ne pourra pas non plus 
effacer le souvenir du désespoir qui l’a 
submergée quand, jeune maman, elle 
a dû lutter pour que son propre enfant 
ne lui soit pas enlevé. Le geste de soli-
darité de la part de la Confédération 
est important: «Mais ce n’est qu’une 
goutte d’eau dans un océan.»

Les associations des victimes s’in-
surgent également contre cette solu-
tion en disant qu’une réparation ne suf-
fira pas à effacer les traces. Robert 
Blaser, membre de l’organisation 
«Fremdplatziert» (placé chez autrui) 
constate que l’État a certes fait beau-
coup mais a également sous-estimé des 
réactions comme par exemple le ré-
flexe de défense contre tout ce qui est 
représentatif de l’administration: 
«Nombreux sont ceux qui considèrent 
que l’autorité – l’État, le canton, la com-
mune et l’Église – a joué le rôle d’auteur 
des mesures. Et nombreux sont ceux 
qui ne comprennent pas que cet auteur 
veuille leur donner de l’argent.» La 
contribution de solidarité est, selon 
Blaser, plutôt «une reconnaissance de 
l’injustice commise» sans que les condi-
tions de vie se soient pour autant amé-
liorées. Pour les victimes vivant au-
jourd’hui dans une situation précaire, 

le montant serait même désastreux, in-
siste Blaser: «À savoir cinq salaires 
mensuels en contrepartie d’une vie sa-
lopée.» Selon lui, ce geste n’a rien d’une 
réparation. Luzius Mader, en charge du 
dossier, mandaté par le gouvernement, 
ne lui donne pas tout à fait tort. Il parle 
de geste de solidarité et non de répara-
tion (voir interview en page 19).

Appel aux fermiers

Werner Zwahlen, membre de l’associa-
tion «Netzwerk verdingt» (réseau placé) 
est d’avis que les prestations de solida-
rité ne peuvent en aucun cas changer 
l’histoire d’une vie. Son réseau avait es-
péré qu’un versement régulier tel une 
rente serait retenue à la place d’un ver-
sement unique. Une petite aide finan-
cière mensuelle aurait constitué une 
sorte de «coupure avec le passé». 
Zwahlen et ses coéquipiers considèrent 
en outre que ce n’est pas à la Confédé-
ration seule de s’occuper du travail de 
mémoire historique. Les communes, 
cantons et organisations rurales sont 
réticents à s’y engager à fond. Kurt Gäg-
geler du «Netzwerk verdingt» regrette 
que les fermiers n’envisagent pas de 
«réhabiliter leurs fermes, à savoir de les 
laver de la malédiction du passé». À ce 
jour, il n’existe pas encore d’initiative à 
ce sujet. Hans Jörg Rüeggsegger, pré-
sident de la puissante Union suisse des 
paysans (USP) à Berne, a récemment 
commenté la suggestion de Gäggeler en 
disant qu’il ne connaissait aucune 

ferme qui se sentirait stigmatisée pour 
les événements passés. 

Que la réparation versée par l’État 
ne suffise pas à elle seule, est également 
l’avis de Daniel Huber de la «Radgenos-
senschaft der Landstrasse» (Association 
des gens du voyage) qui s’engage en fa-
veur des Sinté et des Yéniches. Donner 
de l’argent comme geste de solidarité 
est «bien et justifié». Toujours est-il que 
dans la vie de tous les jours, les gens du 
voyage tels les Yéniches et les Sinté ne 
sont pas bien accueillis. Selon Huber : 
«L’espace vital des gens du voyage rétré-
cit, les fermiers sont tenus de ne pas leur 
accorder d’aires de stationnement.» Le 
contraste entre la position bienveil-
lante de la Confédération et la réalité 
serait simplement trop frappant. 

Une grand-mère entourée d’une 
multitude de fleurs

De retour à Niederönz, Rita Soltermann 
revient sur d’autres facettes d’une vie 
sans jeunesse. Elle a fait la connaissance 
de sa sœur cadette seulement à l’âge de 
68 ans. Une preuve de plus qu’en tant 
qu’enfant placé, on appartient à «une fa-
mille sans histoire commune». Et elle 
ajoute que le risque de perpétrer la vio-
lence et la maltraitance est grand: «Je ne 
me suis rendu compte que j’étais une 
mère très sévère, jusqu’à donner des 
claques.» Elle en est aujourd’hui déso-
lée mais cette violence doit être en elle 
ce qui ne l’empêche pas de ressentir un 
grand bonheur: dans sa vie de couple, 
elle se sent aujourd’hui protégée, entou-
rée par une famille aimante.

Selon toute vraisemblance, il y a des 
choses qui s’arrangent. La «dompteuse 
de cochons» d’antan se consacre au-
jourd’hui à ses fleurs et est devenue «ds 
Margritli-Grosi», la «grand-mère aux 
marguerites»: c’est ainsi que ses 
 petits-enfants l’appellent quand elle leur 
sourit parmi ses fleurs. 
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INTERVIEW: MARC LETTAU

«Revue Suisse»: Jusqu’en 1980, l’État a  
infligé des souffrances à de nombreux  
enfants. Êtes-vous satisfait de ce qui a été 
réalisé en matière de réparation?
Luzius Mader: Oui, je suis globalement 
satisfait, d’autant plus que par rapport 
aux approches précédentes, nous 
avons su lancer le processus politique 
d’un travail de mémoire indispen-
sable. Ce processus politique est 
achevé tandis que le travail sur les as-
pects scientifiques et humains se 
poursuit. 

Vous étiez confronté au problème de devoir 
trouver des solutions politiquement appli-
cables. Est-ce que ce volet politique pourra 
répondre aux attentes des victimes? 
Dans la mesure où nous voulions ob-
tenir des résultats concrets, nous de-
vions, dans un premier temps, tenir 
compte du cadre politique. Un échec 
de plus aurait été fatal. 

Vous vous êtes réunis autour d’une table 
avec les victimes. C’était une expérience 
douloureuse?
Dans un premier temps, nous devions 
créer une confiance réciproque. Il fal-
lait dépasser le stade de confrontation 
«auteurs-victimes». C’était à moi de 
leur faire comprendre que les per-
sonnes réunies autour de la table 
n’étaient ni l’un ni l’autre, qu’elles 
étaient seulement désireuses de 
contribuer au travail de mémoire.  

Pour beaucoup parmi elles, la perspective 
restait donc inchangée: En tant que victimes, 
elles devaient soumettre leur demande à 
l’instance incriminée, à savoir l’État. 
Il n’y avait pas d’autre solution. C’était 
à l’État de nommer une institution 

prête à prendre en charge la lourde 
tâche. C’est tout à fait justifié: l’État 
doit assumer le rôle qu’il a joué, qu’il y 
a eu injustice et que de ce fait, il endos-
sera sa responsabilité. Cette prise de 
position est au cœur même du pro-
blème. 

Au maximum 20 000 personnes auraient pu 
faire valoir le statut de victimes, 9000 de-
mandes ont été déposées. 
Un chiffre qui correspond tout à fait à 
nos attentes, d’autant plus qu’il dé-
montre que les obstacles psycholo-
giques pour déposer une requête ont 
pu être surmontés par les victimes. 

Les victimes reconnues comme telles  
bénéficient de CHF 25 000. Est-ce qu’un tel 
montant est suffisant pour remédier à une 
vie semée d’injustices?
Je ne pense pas, j’évite toujours de par-
ler d’indemnisation ou de réparation. 
Le montant est seulement une preuve 
de solidarité. Un geste nécessaire car 
une attestation du statut de victime 
couchée sur papier ne pourra suffire. 
Vu les courriers de remerciements, 
nombreuses sont les victimes qui l’ont 
compris ainsi.

Le montant ne suffira pas à faire changer la 
situation financière d’une personne qui, 
suite aux souffrances subies, bénéficie au-
jourd’hui d’aides sociales. 
Tout à fait. Ce ne sont pas CHF 25 000 
qui changeront fondamentalement 
une vie, d’autant plus que nombreux 
sont les ayants droit qui ont atteint un 
âge avancé. Mais le montant est exo-
néré d’impôt et n’engendre pas de ré-
duction des prestations complémen-
taires. Dans ce contexte, ce n’est pas à 
l’État de donner d’une main pour 
mieux reprendre de l’autre. 

Les mesures mises à ce jour en œuvre ont 
été prises au niveau national. Mais ce sont 
les communes et cantons qui ont pris à 
l’époque les décisions qui ont fait souffrir 
tant de personnes. Ils s’en lavent les mains?
Non, les communes et cantons ont fait 
un travail remarquable lorsqu’il 
s’agissait de faire des recherches dans 
leurs archives et de créer des guichets 
d’accueil. Les communes comme 
Berne et Köniz ont entre autres versé 
des montants conséquents à une aide 
d’urgence. À l’heure actuelle, huit can-
tons ont financièrement contribué au 
budget de solidarité. Le fait qu’ils 
contribuent est plus important que le 
montant versé.

Fin mai, vous avez pris votre retraite en 
abandonnant votre poste de directeur  
suppléant de l’Office fédéral de la justice. 
Pour vous, le thème est donc clos?
Je continuerai à m’occuper du sujet et 
diriger la commission consultative qui 
étudie les contributions de solidarité 
et à représenter les intérêts de la 
Confédération quant au travail de mé-
moire scientifique.   

* Luzius Mader était directeur suppléant de l’Office 
fédéral de la justice et dirigeait la table ronde en 
faveur des victimes des mesures de coercition à des 
fins d’assistance et de placement extrafamilial. 

«Le montant est une preuve de solidarité»
Luzius Mader* était chargé de la part du gouvernement fédéral du dossier «Mesures de coercition à des fins d’assistance et 
de placement extrafamilial». Voici son constat à demi-parcours, somme toute positif. 

«Seul le volet  
politique du travail 
de mémoire est 
achevé».  
Photo: Keystone
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urnes ont parlé: les projets envisagés pour l�implantation d�un parc na-
tional dans le Locarnese sont tombés à l�eau. Le parc aurait béné�cié de 
cinq millions de francs suisses par an qui maintenant ne rentreront pas 
dans les caisses. «Dans notre commune, plusieurs projets vont en pâtir», 
explique le maire qui rappelle que tous les présidents des Conseils com-
munaux ainsi que les communes bourgeoises ont soutenu le projet du 
parc national dans le Locarnese. «Maintenant, les esprits doivent se cal-
mer et nous verrons après», poursuit Tomamichel. Y aura-t-il des propo-
sitions et impulsions de la part des adversaires du projet a�n de venir en 
aide à la région économiquement fragilisée? «Je n�y crois guère», conclut-il.

Des espoirs les plus prometteurs se sont brisés

Le «non» au projet du Locarnese est bien plus que la mort d�un projet 
régional, il a anéanti l�espoir de voir un jour un second parc national en 
Suisse. En 2000, Pro Natura, la plus ancienne organisation de protec-
tion de la nature en Suisse avait initié le débat en lançant sa campagne 

Société

Le Val d’Onsernone, ici avec vue sur Russo, Comologno et la gorge de l’Isorno aurait été au cœur du Parco Locarnese, un projet avorté. Photo: Keystone

GERHARD LOB

La route est sinueuse pour a�eindre Bosco Gurin, ce village pi�oresque, 
perdu à 1500 mètres d�altitude. Le village est le point le plus élevé du can-
ton du Tessin. Bosco Gurin est l�une des deux communes qui s�est pro-
noncée le 10 juin 2018 lors d�un référendum en faveur d�un nouveau parc 
national avec vingt votes pour et dix-sept contre. Ascona, située sur le 
lac Majeur a également donné son feu vert. Mais il y a eu un hic, six com-
munes qui se seraient trouvées au sein du futur parc se sont prononcées 
majoritairement contre ce projet: Brissago, Losone, Ronco sopra Ascona, 
Centovalli, Onsernone et Terre di Pedemonte. C�est ainsi que fut ense-
veli l�espoir de voir un parc national dans le Locarnese, une région mon-
tagneuse qui se distingue aux abords de la frontière italienne par une 
nature indomptée où les villages sont rares. À l�hôtel Walser à l�entrée du 
village, nous faisons la connaissance d�Alberto Tomamichel, agriculteur 
et président du Conseil communal de Bosco Gurin. Un mois après la vo-
tation, la déception se lit encore sur son visage même s�il est �er du ré-
sultat que le référendum a obtenu dans sa propre commune. Mais les 

La lu�e infructueuse pour un nouveau parc national
Les grands espaces naturels en Suisse sont sous pression. Le pays aurait besoin d’autres parcs nationaux. Pourtant, un projet  
prometteur au Tessin vient d’échouer. De ce fait, l’espoir s’amenuise que la Suisse puisse se doter à terme d’un parc national  
supplémentaire. 







https://www.evoting2021.ch
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Conseils et aide pour une 
formation en Suisse
educationsuisse conseille les jeunes Suissesses et Suisses de 
l’étranger sur les questions de formation – à partir du choix du 
parcours de formation au financement.
Les collaboratrices d’educationsuisse conseillent les jeunes Suissesses 
et Suisses de l’étranger, ainsi que les élèves d’une école suisse à 
l’étranger, qui souhaitent suivre une formation en Suisse. Ce service 
de conseil gratuit en français, allemand, italien, anglais ou espagnol 
peut avoir lieu par e-mail ou téléphone. Le team informe sur les 
conditions d’admission à l’université, les connaissances linguis-
tiques requises, la recherche d’une place d’apprentissage, les bourses 
d’études, le logement et beaucoup d’autres sujets encore. Un entre-
tien est même possible, sur rendez-vous, auprès du bureau d’educa-
tionsuisse à Berne.

De plus, educationsuisse offre, en collaboration avec le Centre d’in-
formation et d’orientation professionnelle (BIZ) de Berne-Mittelland, 
des entretiens de conseil spécifiques sur l’orientation professionnelle 
et universitaire. Lors d’un entretien via Skype ou à Berne un conseil-
ler qualifié aidera à clarifier le choix des études ou de la formation pro-
fessionnelle. L’inscription pour ces entretiens payants se fait par 
 educationsuisse.

Au moment où le projet d’un apprentissage ou des études univer-
sitaires en Suisse deviendra concret, il faudra répondre à de nom-
breuses questions pratiques. La question du financement de la forma-
tion doit aussi être clarifiée. Les taxes semestrielles universitaires ne 
sont pas tellement hautes en Suisse au contraire du coût de la vie qui 
est plus élevé que dans d’autres pays. En principe, ce sont les parents 
qui doivent prendre en charge la formation de leurs enfants. En condi-
tions financières modestes il existe la possibilité de demander une 
aide financière cantonale (bourse d’études). La compétence en ma-
tière de bourse d’études pour les jeunes Suisses de l’étranger revient 
au canton d’origine. Au préalable, il faudra quand même vérifier la 
possibilité d’une bourse pour la formation à l’étranger dans le pays de 
résidence des parents. Parfois les universités ou fondations privées 
peuvent octroyer des aides financières subsidiaires. 

educationsuisse aide à clarifier la possibilité d’obtenir une bourse 
d’études et offre le suivi du dossier des bourses d’études pour les jeunes 
suisses provenant de l’étranger. Enfin, educationsuisse peut elle-même, 
grâce à des fonds, octroyer des bourses ou des prêts d’études.

Pour plus d’informations vous pouvez contacter les collaboratrices 
d’educationsuisse via e-mail (info@educationsuisse.ch) ou par télé-
phone au No +41 (0)31 356 61 04.

Informations de l’OSE

Les offres proposées à la jeunesse l’hiver prochain 

Camp de ski organisé pour les jeunes désireux de célébrer la nouvelle année à 
Valbella (GR), du 26/12/2018 au 04/01/2019

Les montagnes des Grisons attendent les participants avec un programme varié. Outre 
des cours de ski et de snowboard en petits groupes et un programme récréatif diversifié, 
les jeunes auront tout le loisir de faire connaissance avec les autres participants. Les 
jeunes sont encadrés par une équipe expérimentée et motivée. Cette offre s’adresse aux 
jeunes âgés de 15 à 18 ans.

Camp de sport d’hiver pour adultes à Saas-Grund (VS),  
du 27/12/2018 au 05/01/2019

C’est la troisième fois que nous proposons un camp de sport d’hiver dans les Alpes 
valaisannes qui s’adressera aux jeunes adultes à partir de 18 ans et à tous ceux qui ont su 
rester jeunes. Cette année, le camp de ski et de snowboard est organisé à Saas-Grund. 
Voici un avant-goût de ce qui vous attend sur le site et le domaine skiable:  
www.ferienhaus-schoenblick.ch et www.saas-fee.ch

Cours d’allemand à Berne et cours de français à Bienne,  
du 07/01 au 18/01/2019

Quatre heures de cours le matin, des activités l’après-midi et une famille hôte dont 
l’accueil est chaleureux. Nous souhaitons inciter les participants à apprendre l’allemand 
ou le français qui, somme toute, font partie de nos quatre langues nationales.

Subventions
Le service de la jeunesse dispose de moyens financiers pour venir en aide aux 
participants à petit budget: www.swisscommunity.org/de/jugend/beitragsreduktion 

Inscription
Il y a encore des places disponibles. Pour de plus amples détails relatifs aux offres et à 
l’inscription, veuillez consulter notre site Internet: www.swisscommunity.org/fr/
jeunesse/offres-pour-la-jeunesse.

http://www.ferienhaus-schoenblick.ch/
https://www.saas-fee.ch
https://www.swisscommunity.org/de/jugend/beitragsreduktion
https://www.swisscommunity.org/fr/jeunesse/offres-pour-la-jeunesse
https://www.swisscommunity.org/fr/jeunesse/offres-pour-la-jeunesse
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L’interview complète a été publiée sur swissinfo.ch, le service en ligne de 

la Société suisse de radiodiffusion et télévision SSR/SRG, disponible en dix 

langues. Vous vivez aussi à l’étranger? Alors faites précéder vos photos 

Instagram du hashtag Instagram Ihre Bilder mit #WeAreSwissAbroad.

«La Suisse reste  
encore une sorte  
d’oasis politique»
 

Robert Woodrich, 32 ans, est né et a grandi au Canada. Il vit et di-

rige aujourd’hui une entreprise en Thaïlande. Mais ses racines ances-

trales l’amènent à toujours considérer la Suisse comme une sorte de 

«seconde patrie».

 

Mon job: En 2016, j’ai eu l’occasion de travailler avec un cabinet 

américain de relations publiques au cœur de Bangkok. Ce poste m’a 

permis d’en apprendre davantage sur le paysage commercial régio-

nal, le réseautage. J’y ai commencé à préparer des plans à plus long 

terme. Après environ un an, j’ai sauté le pas pour fonder et diriger 

ma propre entreprise.
 

Ma Thailande: Par bien des aspects, je profite d’une meilleure qua-

lité de vie en Thaïlande qu’au Canada. Par exemple, je peux me per-

mettre d’engager une femme de ménage qui fait ma lessive. La nour-

riture est absolument fantastique, mais n’a pas grand-chose à voir 

avec celle que l’on trouve dans les restaurants thaï en Occident.
 

Ma Suisse: Mon image de la Suisse est probablement assez roman-

tique – mes souvenirs les plus chers remontent à bien longtemps, 

alors que les choses ont changé depuis lors. Cependant, à une époque 

où les pays européens passent d’une crise à l’autre, la Suisse apparaît 

encore comme une sorte d’oasis politique.
 

Mon cœur: La Suisse me manque à cause de ce qu’elle représente 

pour moi – une époque où ma famille et moi étions réunis au même 

endroit. Aujourd’hui, nous sommes dispersés sur trois continents. D’un 

point de vue plus pratique, j’apprécierais certainement la propreté, les 

paysages naturels et la stabilité politique de la Suisse. 

DES SUISSES DE L’ÉTRANGER SUR INSTAGRAMSoutien financier  
prodigué aux familles 
suisses de l’étranger
La Fondation pour les enfants suisses à l’étranger a pour 
objectif d’offrir à chaque enfant suisse vivant à l’étranger 
au minimum un séjour dans un camp en Suisse et ceci 
sans tenir compte de la situation financière de la famille.

Afin de relever ce défi, la FESE collecte chaque année des 
fonds réservés aux enfants demandeurs. La FESE encou-
rage les familles ne disposant pas de moyens financiers suf-
fisants de se faire connaître en complétant notre formulaire 
de demande. C’est ainsi que votre enfant pourra également 
bénéficier d’un séjour en Suisse. 

Nous demandons aux familles désireuses de s’informer 
des possibilités et conditions pour bénéficier d’une réduc-
tion des coûts de bien vouloir s’adresser directement au 
 Secrétariat de la FESE. 

La FESE sera heureuse de pouvoir accueillir des enfants en 
grand nombre afin qu’ils puissent connaître au plus près leurs 
racines et s’immerger dans la vie de tous les jours en Suisse. 

Vacances d’hiver pour les enfants de 8 à 14 ans

Notre camp de ski organisé pour les fêtes de fin d’année aux 
Diablerets dispose encore de quelques places de libre 

Dates: de mercredi, 26 décembre 2018 à vendredi, 4 janvier 2019
Nombre de participants: 42
Coûts: contribution aux frais du camp CHF 900.–; Location des skis ou du 
snowboard: de l’ordre de CHF 150.–

Inscription
Pour de plus amples renseignements relatifs aux vacances d’hiver et pour accéder 
au formulaire d’inscription, veuillez aller sur http://sjas.ch/fr/. Une réduction des 
contributions pourra être accordée en cas de besoin. Sur demande, nous vous 
ferons parvenir la brochure d’information par voie postale. Les vacances d’hiver 
aux Diablerets (VD) sont la seule offre proposée par la Fondation pour les enfants 
suisses à l’étranger (FESE) pour la saison d’hiver 2018/19.

http://www.swissinfo.ch
https://sjas.ch/fr/




https://www.admin.ch/gov/de/start/dokumentation/abstimmungen.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/droits-politiques/initiatives-populaires.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/droits-politiques/initiatives-populaires.html
https://www.dfae.admin.ch/eda/fr/dfae/services-publications/dienstleistungen-schweizer-ausland/online-schalter.html
http://www.dfae.admin.ch
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Le photographe volant
Walter Mittelholzer, fils d’un boulanger de Saint-Gall, fait un apprentissage 
en photographie. Ensuite, il intègre l’armée de l’air comme pilote avant de re-
joindre l’aviation civile et de se distinguer comme pionnier de renom de l’avia-
tion. Toute sa vie est consacrée à ses deux passions: l’aviation et la photogra-
phie. En 1926, il rejoint Le Cap en partant de Zurich à bord d’un avion 
amphibie en compagnie d’un géologue, d’un mécanicien et de l’écrivain René 
Gouzy. Le vol, une entreprise semée d’embûches, dure 76 jours. Mittelholzer 
mémorise chaque étape avec des photos qu’il envoie directement à des jour-
naux et magazines en Suisse. Cofondateur en 1931 de la Swissair, il accède 
définitivement au rang de héros national. 

Un portrait du barbier de Marrakech, pris lors du vol au Lac Tchad en 1930/31

Walter Mittelholzer devant le Fokker lors du vol qui  
le mènera du 15 décembre 1929 au 28 février 1930 au 
Kilimandjaro 
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L’exposition «Le photographe volant» dédiée à Mittelholzer se visite jusqu’au 7 octobre 2018 au Musée national suisse 
à Zurich: www.landesmuseum.ch. La bibliothèque de la EPFZ conserve les archives photographiques de Mittelholzer. 
Plus de 18 000 clichés sont disponibles en ligne. http://ba.e-pics.ethz.ch

https://www.nationalmuseum.ch/d/zuerich/
http://ba.e-pics.ethz.ch/
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La face nord de l’Eiger prise en 1919 à 3800 m 
d’altitude et les formations des dunes du Sahara 
en 1930

Mittelholzer livre à Haïlé Sélassié 1er, dernier empereur d’Éthiopie, un vieil avion hors service de la Swissair (1934)

Le pont de Pérolles, un ouvrage routier en béton, près de Fribourg, 
pris en 1926

Les pyramides de Gizeh, prises en 1929/30 lors du vol au Kilimandjaro 
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Il a le verbe �amboyant ce qui lui donne par-
fois un air prétentieux. E�ectivement, si l�on 
n�est pas tout ouïe en écoutant le violoniste 
 Sebastian Bohren, né en 1987 à Winterthur, on 
pourrait le prendre pour un maître de l�exa-
gération, imbu de sa personne. Ce serait ce-
pendant mal le connaître. Malgré ses succès, 
que ce soit au sein du «Quatuor Stradivarius» 
ou comme soliste: Ses succès sont le fruit d�in-
nombrables nuits passées à douter de soi, de 
moments d�aba�ement qu�il ne cache pas à son 
interlocuteur. Mais quand un musicien ne 
doute plus, alors, il ne devrait plus toucher à 
son instrument. Bohren n�est pas de ceux-là. 
Il cherche, triomphe et � reje�e. 
Cet été, il a fait ses débuts au Festival de Lu-

cerne. Il a enregistré une Sonate pour violon seul et deux partitas de 
J. S. Bach: le CD est un des sommets de la li�érature violonistique � des 
�uvres empreintes de sobriété et de perfection. Bohren les joue avec 
une évidence rayonnante. Le son est plein, le coup d�archet puissant, 
le violoniste fait preuve d�une relecture maîtrisée de ce que peut être 
la transposition de la polyphonie sur quatre cordes. Mais le doute per-
siste et est perceptible, il s�égare pour revenir d�autant plus puissant 
et détendu. C�est comme s�il se posait la question: «Et si j�empruntais 
ce�e voie qui pourrait mener au ciel?»

Il y a trois ans, Bohren relevait un autre grand dé� pour violonistes. 
Pour l�enregistrement du CD, il se fondait li�éralement dans le 
Concerto pour violon de Ludwig van Beethoven: en exprimant son 
immense respect vis-à-vis de l��uvre favorite de tous les violonistes 

� et sa connaissance profonde des enregistrements de ses grands pré-
curseurs: Gidon Kremer, Anne-Sophie Mu�er, Nathan Milstein, etc. Il 
a réussi à s�a�rmer en créant quelque chose qui lui est propre. A�n de 
s�évader de l�ambiance stérile du studio, l�orchestre et le soliste se sont 
exilés durant une semaine sur l�île de Rheinau. Durant les répétitions 
auxquelles le public était convié, les musiciens tentaient de se dépas-
ser. Satisfait, Bohren constata : «Le public doit sentir que les gens qui 
sont là à l��uvre jouent pour leur survie.»

Tout en se morfondant et étant assailli de doutes, Bohren connaît 
ses forces. Il sait que la modestie n�est pas la vertu requise pour être le 
meilleur des violonistes. Lorsque l�on assiste à un concert de Bohren, 
on se trouve face à un artiste qui exprime sa vénération devant l��uvre 
telle une profession de foi. Bohren lu�e avec l��uvre, la cajole, la 
conteste et se fond en elle: il vénère l��uvre dans chacun de ses sons, 
aussi bien sur le CD de Beethoven que sur le nouveau CD de Bach. Si 
vous aimez la perfection lisse, abstenez-vous.   CHRISTIAN BERZINS 

Il y a longtemps, il existait des crocodiles au 
Saint-Gothard. Il ne s�agissait pas de frais rep-
tiles mais des locomotives des trains de mar-
chandises d�une puissance inimaginable. Elles 
devaient leur nom à la forme de leurs deux longs 
châssis articulés, puissamment motorisés. 
Quand un de ces mastodontes grimpait pénible-
ment les rampes, ponts, tunnels hélicoïdaux de 
l�ancienne ligne ferroviaire du Saint-Gothard, le 
moment était au recueillement: «La rotation des 
tringleries produisait un vacarme strident 
rythmé, la section centrale semblait vibrer et 
tanguer sans relâche. (�) Leurs feux se déta-
chaient sur le paysage qu�ils scrutaient, a�en-
tifs». Dans les années 80 pourtant, ces reptiles 
devaient s�e�acer devant le progrès technique.

Martin Meyer part dans les 86 petits textes du livre sur la trace du passé 
et fait revivre toute sorte de techniques, objets, habitudes, usages, mo-
des, phénomènes culturels, locutions et curiosités disparus ces der-
nières dix, vingt ou trente années. Des choses et événements qui hier 
encore Gerade gestern (titre du livre) étaient présents. L�occasion pour 
Meyer, né en 1951, de laisser vagabonder ses pensées à la recherche de 
ce qui nous a entourés et qui a progressivement disparu. 

«Peu à peu» est la notion clé chez Meyer: les grands bouleverse-
ments soudains et imprévus sont rares dans notre histoire. Les chan-
gements dans notre vie de tous les jours s�opèrent imperceptiblement 
jusqu�au jour où nous constatons que quelque chose a disparu. Le fu-
meur de pipe par exemple qui n�arpente plus nos rues. Ou bien le play-
boy dont la notion même a disparu. Malgré le smartphone et l�addic-
tion au sel�e, vous pouvez encore acheter des cartes postales. Mais 
pour combien de temps encore trouverons-nous ces petits bonjours 
venus tout droit des vacances dans nos boîtes à le�res?

L�objet de chacun des courts textes sert souvent de point de départ 
pour mieux observer et pour y ré�échir. Même la face nord de l�Eiger 
n�échappe pas à Meyer et l�inspire à développer des considérations sur 
l�existence. À une époque, le rocher haut de 1800 m constituait «la cou-
lisse parfaite de l�imaginaire de l�horreur», ne fut-elle pas le théâtre 
d�innombrables drames épiques observés par le public. Mais la vaste 
scène alpine n�est plus et à un moment donné, même la face nord a dis-
paru. Les alpinistes ne lu�ent plus durant des jours entiers pour se 
rendre maître de la verticale. Grâce à leurs équipements haut de 
gamme, ils traversent la paroi parfois en quelques heures. 

Meyer n�est ni nostalgique ni pessimiste culturel. Toujours est-il 
que l�auteur ne peut s�a�ranchir d�une légère mélancolie délicatement 
emballée dans des textes magni�ques.  JÜRG MÜLLER

Au sommet, tout en  
doutant de soi

La disparition des  
crocodiles et de bien 
d�autres phénomènes 

Écouté pour vousLu pour vous

SEBESTIAN BOHREN  
J. S. Bach:  
Sonatas & Partitas, BWV 
1004–1006, RCA/Sony 2018.  
Equal: Beethoven:  
Concert pour violon,  
Mozart et Schubert, 
Chamber Artists, Sony 2015

MARTIN MEYER:  
«Gerade gestern: Vom 
allmählichen Verschwinden 
des Gewohnten», Éditions 
Carl Hanser, Munich 2018, 
320 pages, CHF 36.90






